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Eléments apparents
de charpente

Bouquets darbrns
possibles

Elirnination des végétaux coupés

* De préférence par broyage, compostage
ou apport en déchetterie,
* Hormis pendant es mois de jufn, juillet,
août él septembre, le brûlage des résidus
d’OLD est toléré par dérogation au pdrrcipe
dnie:dicton de brCage des déciiets verts.
Il doo être rené avec préce:éûi.

£OTM des Bouches-du-Rhéne
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Mete â distance les haies

Premier périmètre autour du bâti (<20m)
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Mettre a distance les haies, supprimer la 3 ni
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Au-delà de 20m du bâti lita <20 n a’jecsmksses svWantes:

#$__>20 m

Mette à distance les houppiers des
arbres @ied à pied ou par bouquet si une
construction n’est pas à moins de 20 m),
élaguer sur 2m
• Mette à distance les haies, supprimer la
skate arbuslive sauf des axbustes isolés ou
en petit massif â distance des arbres

tSupprier es végétaux mûris, Maintenir
les broussailles basses (<40 cm)
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A privilégier:

Permis pour les seuls résidus d’OLD

Condiiions à respecter en cas de brûlage des résidus d’OIE

• Tas à distance des végétaux combustibles
et de dimension lrmitee
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• Hors période OaJOfi-30109

• Hors pic de pollution
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